
COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 

Modification des statuts du SIEL (Syndicat Intercommunal d’Energies du département de la Loire) 
 

Le SIEL a engagé une nouvelle démarche pour la modification de ses statuts. En effet, depuis 1982, la 

décentralisation, et l’extension des missions confiées aux collectivités, ont conduit à des modifications de la 

législation. Le SIEL a ainsi procédé à des mises à jour régulières de ses statuts, en 1989, 1993, et 1995.  

Aujourd’hui, les adhérents du SIEL, 323 communes, 34 groupements de communes, et le Département de la Loire, 

se réunissent pour rationaliser leurs relations dans le respect de la réglementation élaborée en 2005 et début 

2006.  

La réflexion associe les services de l’Etat oeuvrant avec le SIEL (Préfecture, Trésorerie Générale, Services 

fiscaux),  des experts juridiques, avocats, et conseils de la FNCCR (Fédération Nationale des Collectivités 

Concédantes et Régies) et les élus locaux, membres du Bureau et du Comité du SIEL. 

 

Aux termes des premières réunions, la nouvelle rédaction des statuts devra concilier au maximum les contraintes 

légales et la “ souplesse de fonctionnement que confère le statut de syndicat mixte ouvert ”. L’implication des élus 

reste également un élément fondamental pour que le SIEL “ reste un outil au service des adhérents et de la 

population ”.  

De fait, les élus se sont fortement mobilisés et travaillent maintenant à établir point par point les conséquences que 

pourraient avoir les nouvelles orientations envisagées, notamment sur les travaux, leur mode de financement… 

Les intervenants se montrent très attachés aux valeurs fondatrices du Syndicat : solidarité intercommunale, 

défense du service public. Ils insèrent également leur démarche dans les nouvelles politiques de protection de 

l’environnement et de prévention des risques climatiques.  

 

Les réunions locales sont programmées : 

- le 11 avril à Rivas, 

- le 13 avril à Riorges, 

- le 18 avril à La-Valla-en-Gier, 

- le 20 avril à Balbigny. 

La synthèse des observations et remarques sera étudiée en mai par un comité de pilotage. Elle sera présentée, 

avec l’avancée des négociations auprès des services de l’Etat, lors du prochain Comité réunissant l’ensemble des 

adhérents le vendredi 16 juin 2006, à Veauche, salle de “ L’Escale ”. 
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